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FORMATION 
SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 

SST 
 

(Durée : 14 heures, 2 jours) 
 

Public 
 
Tout salarié 
 
Prérequis 
 
Aucun. 
 
Objectifs 
 

• Se situer en tant que Sauveteur Secouriste du Travail dans son entreprise 
• Adopter la conduite adéquate en cas d’accident 
• Se positionner en tant que préventeur dans son entreprise 

 
Contenu 
 
Identifier le double rôle du SST : secouriste et préventeur  

• Articuler son action avec les acteurs de l’entreprise 
• Cerner le cadre d’intervention du SST 
• Comprendre l’intérêt de la prévention 
• Participer à une démarche de prévention 

Rechercher les dangers persistants sur le lieu d’accident de travail pour protéger 
• Connaître l’alerte aux populations 
• Reconnaître les dangers persistants éventuels 
• Supprimer ou isoler le danger sur le lieu d’accident 

Examiner, faire alerter ou alerter et informer 
• Examiner la victime et choisir l’action adéquate par rapport à la situation 
• Faire alerter ou alerter en fonction du dispositif d’alerte de la structure 
• Informer les personnes habilitées en cas d’accident 

Aller au-delà de la protection : la prévention 
• Repérer en amont les dangers dans une situation de travail 
• Définir et mettre en œuvre des actions de prévention permettant de supprimer un danger 

Faire face aux situations inhérentes aux risques spécifiques 

Méthodes et outils 
 
La formation alterne exposés théoriques, études de cas issues de l’expérience professionnelle des 
participants, expérimentation des différentes méthodes et outils, échanges sur les pratiques menées 
en situation réelle. 
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Mode de validation 
 
Un certificat de sauveteur secouriste du travail (SST) est délivré par l’intermédiaire d’AMN CONSEIL 
ET FORMATION aux participants qui ont suivi la totalité de la formation et satisfait aux épreuves 
d’évaluation certificatives. 
Pour conserver sa certification, le sauveteur secouriste du travail (SST) doit participer à une 
formation de « Maintien et actualisation des compétences » (MAC) d’une durée de 7h (1j) par 
période de 24 mois. 
 
Modalités de la formation 
 
Face à face pédagogique : 14 heures réparties en 2 jours 
Effectif : de 4 à 10 stagiaires 
 
Intervenant 
 
L’encadrement de la formation est assuré par un formateur SST certifié par le réseau prévention. 
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PROGRAMME DE FORMATION 
SST 

 
JOUR 1 

9h00 – 12h30 

Ouverture de la formation 
Présentation du formateur, des stagiaires, recueil des attentes 
Objectifs de la formation 
Notions de bases de la prévention :  
AT/MP 
Les enjeux 
Le rôle du SST dans la prévention 
Le mécanisme d’apparition du dommage 
Repérage des situations dangereuses, proposer des actions de 
protection. 
Informer et les moyens d’informations dans l’entreprise 
Le cadre juridique de l’intervention du SST 
La protection en cas d’accident : les différentes actions 
L’examen d’une victime 
L’alerte  

13h30 – 17h00 

Secourir :  
La victime saigne abondamment 
La victime s’étouffe 
La victime se plaint d’un malaise 
La victime se plaint d’une brûlure 
La victime se plaint de douleurs empêchant certains mouvements 

JOUR 2 

9h00 – 12h30 

Rappels premier jour 
Secourir :  
La victime ne saigne pas abondamment 
La victime ne répond pas mais elle respire 
La victime ne répond pas et ne respire pas 
L’utilisation du défibrillateur 
Epreuves certificatives 

13h30 – 17h00 

Rappels premier jour 
Secourir :  
La victime ne saigne pas abondamment 
La victime ne répond pas mais elle respire 
La victime ne répond pas et ne respire pas 
L’utilisation du défibrillateur 
Epreuves certificatives 
 
Bilan de la formation 

 
 
 

http://www.amn-conseil-formation.fr/

